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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du Mardi 30 Mai 2023

Effectif du conseil communautaire : 110 membres
Membres en exercice : 110
Quorum : 56
Membres présents : 79
Pouvoirs : 8
Membres votants : 87

Date de la convocation : 23/05/2023

L’an deux mille vingt-trois et le mardi trente mai à 18h00, les membres du conseil communautaire de 
l’Intercom Bernay Terres de Normandie régulièrement convoqués, se sont réunis au PIAF de Bernay 
sous la présidence de Monsieur Nicolas GRAVELLE, Président.

Etaient présents : Francis AGASSE, André ANTHIERENS, Bernard AUBRY, Marie-Line BACHELOT, Anne 
BARTHOW, Caroline BEAUMONT, Laure BONMARTEL, Jean-Noël BONNEVILLE (Suppléant de Philippe 
BOULLIER), Roger BONNEVILLE, Guillaume BOULAYE, Jérôme BREEMEERSCH (Suppléant de Franck 
GIFFARD), Danielle CAMUS, Françoise CANU, Louis CHOAIN, Manuel CHOLEZ, Pascal COGNIN, Philippe 
COUTEL, Camille DAEL, Jean-Claude DANIEL, Philippe DANNEELS, Jean-Luc DAVID, Charles-Edouard DE 
BROGLIE, Frédéric DELAMARE, Patrick DELANOUE, Jean-Pierre DELAPORTE, Edmond DESHAYES, Sylvie 
DESPRES, Pascal DIDTSCH, Claudine DODELANDE, Michèle DRAPPIER, Myriam DUTEIL, Jean 
DUTHILLEUL, Gérard FAUCHE, Sara FERAUD, Pascal FINET, Bernard FORCHER, Martine GOETHEYN, 
Jean-Marie GOSSE, Nicolas GRAVELLE, Sonia GUEDON, Valérie GUYOMARD (Suppléant de Joël 
DESCAMPS), Patrick HAUTECHAUD, Jocelyne HEURTAUX, Eric JEHANNE, Pascal LAIGNEL, Jean-Pierre 
LE ROUX, Rémy LECAVELIER DESETANGS, Lucette LECLERCQ, Didier LECOQ, Françoise LEDUC, Davy 
LEGRIX (Suppléant de Marie-Françoise LECLERC), Gérard LELOUP, Sébastien LERAT, Janine 
LEROUVILLOIS, Patrick LHOMME, Yannick LUCAS, Dominique MABIRE, Céline MACHADO, Jean-Louis 
MADELON, Didier MALCAVA, Philippe MATHIERE, Georges MEZIERE, Olivier PIQUENOT, Jean 
PLENECASSAGNE, Marion POULAIN, Jean-Jacques PREVOST, Françoise PREYRE, Bruno PRIVE, 
Sébastien ROEHM, Jean-Claude ROUSSELIN, Yves RUEL, Frédéric SCRIBOT, Pascal SEJOURNE, Nicolas 
SEYS, Michel THOUIN, André VAN DEN DRIESSCHE, Jean-Louis VILA, Jean-Baptiste VOISIN, Philippe 
WATEAU..

Etaient absents/excusés : Jean-Michel ADELINE, Christian BAISSE, Pierre BIBET, Sandrine BOZEC, 
Sébastien CAVELIER, Dominique CIVEL, Guillaume CROMBEZ, Christian DESLANDE, Claude GEORGES, 
Jean-Louis GROULT, Jean-Bernard JUIN, Josette MUSSET, Nadia NADAUD, Camille Brigitte PANNIER, 
Frédérique PARIS, Mickaël PEREIRA, Donatien PETIT, Françoise ROCFORT, Ulrich SCHLUMBERGER, 
Claude SPOHR, Denis SZALKOWSKI, Jacques VIEREN, Guillaume WIENER.

Pouvoirs : Michel AUGER Donne procuration à Yves RUEL, Sabrina BECHET Donne procuration à Sara 
FERAUD, Valéry BEURIOT Donne procuration à Janine LEROUVILLOIS, Marie-Christine JOIN-LAMBERT 
Donne procuration à Charles-Edouard DE BROGLIE, Christelle MONNIER Donne procuration à Jean-
Louis MADELON, Colette RODRIGUE Donne procuration à Didier MALCAVA, Marie-Lyne VAGNER 
Donne procuration à Sébastien ROEHM, Josiane VARAISE Donne procuration à Frédéric DELAMARE.
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Délibération n° 69/2023 : Approbation des statuts du syndicat mixte ouvert Eure Normandie 
Numérique, adhésion à la compétence "Services et outils numériques" et désignation de 
représentants aux compétences "Services et outils numériques » et "Aménagement numérique".

Le Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique créé en 2014 a en charge le déploiement du 
réseau numérique en haut et très haut débit. Il a pour cœur de métier le déploiement de la fibre sur 
le territoire eurois sur lequel les acteurs privés n’ont pas indiqué d’intention de déploiement.

Au regard du développement des procédures de dématérialisation et des usages numériques dans 
les collectivités, le syndicat ambitionne désormais d'accompagner les élus, les maires et leurs équipes 
dans les nouveaux usages du numérique. 

Lors du comité syndical du 19 septembre 2022, Eure Normandie Numérique a acquis la compétence 
supplémentaire "services et outils numériques". Le syndicat Eure Normandie Numérique, désormais 
opérateur public de services numériques, se dédie également au développement de l'administration 
électronique et à la transformation numérique des collectivités territoriales et des établissements 
publics du département de l'Eure.

Le syndicat a pour but d’accompagner les organismes publics dans ces domaines, de mettre à leur 
disposition des moyens et des solutions techniques adaptés, d’assurer un niveau d’expertise propre à 
garantir la sécurité, la fiabilité et la pérennité des solutions mises en œuvre.

Le syndicat mixte pourra mettre en place différents services accessibles à tous ses adhérents dans le 
cadre de l’activité générale du syndicat définie par ses statuts. Il est chargé, notamment, de mener 
toute réflexion utile à la mise à disposition d'outils et d'usages numériques dans les collectivités et 
les établissements publics adhérents. A cet égard, il exerce une veille juridique et technologique afin 
d’identifier les outils et les usages les plus pertinents. Il réalise les études nécessaires au déploiement 
des solutions mutualisées. Il mène des actions d’information et de formation permettant aux élus 
des structures adhérentes, et à leurs collaborateurs, de comprendre et maîtriser les solutions mises 
en œuvre.

Le syndicat favorise l’accès aux services et usages numériques à l’ensemble de ses membres en 
mettant à disposition des outils mutualisés, notamment la mise en place d’une plateforme 
d’administration électronique permettant entre autres la télétransmission des actes au contrôle de 
légalité, les échanges numérisés entre les collectivités et les établissements publics avec les 
trésoreries, la mise en œuvre de la signature numérique via un parapheur électronique, la 
dématérialisation des marchés publics, et autres.

Afin de tester et sécuriser la mise en production de la plateforme d'administration, d'en fiabiliser les 
montées de version et en vue de l'enrichir de nouveaux services, le syndicat a mis en place un groupe 
de structures publiques locales dites "Pilotes".

Le syndicat peut également être coordonnateur de groupements de commandes publiques se 
rattachant à son objet, dans tous les domaines ci-dessus évoqués, ou correspondant à des besoins 
communs au syndicat et à ses membres, notamment en matière de fourniture de certificat de 
signature électronique, et autres.

Le syndicat mixte peut également intervenir pour le compte de ses membres ou, de façon accessoire, 
pour le compte de tiers non membres, notamment sous forme de réalisation d’études, de 
prestations de services, de missions d’assistance ou de mise à disposition des solutions proposées 
par le syndicat, dans le respect de la législation applicable, dès lors que ces interventions portent sur 
un objet se rattachant aux missions statutaires du syndicat mixte.

Cet établissement public permet :

- D'accompagner la modernisation numérique des structures publiques locales.
- D’éviter toute fracture numérique entre les collectivités du département et d’avancer d’un 

même pas pour mettre à profit les possibilités du numérique.
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- De garantir une gestion plus performante, une sécurisation des systèmes d’information, une 
plus grande célérité dans les échanges et une relation plus efficace avec les citoyens.

- De réaliser des économies d’échelle et de mutualiser les solutions, les études et l’expertise 
nécessaires à la conduite de ce type de projets innovants. 

L'adhésion au syndicat, à la compétence "Services et outils numériques", permet ainsi d'accéder 
gratuitement :

- À un centre de ressource qui mettra à disposition des informations concernant les aides au 
financement de projets numériques, les innovations technologiques etc. Des séances de 
sensibilisation et de formations seront proposés aux adhérents, et la mise en réseaux des 
acteurs locaux (secrétaires de mairie, DSI & chefs de projets, élus) sera mise en œuvre.

- À la plateforme e-administration comprenant différents services tels qu'un parapheur 
électronique, un tiers de télétransmission, un accès à la plateforme de marchés publics, un 
outil de gestion des convocations, un outil de transfert des fichiers et de la visio-conférence. 

- De bénéficier d'achat mutualisé par le biais de groupement de commandes que le syndicat 
pourrait proposer 

- D'accompagner ses membres en conseils sur des projets numériques 
- D'autres services pourraient être agrégés par la suite

Le coût d'adhésion est défini par le comité syndical. À noter que l'adhésion à la compétence "Services 
et outils numériques" au syndicat mixte au titre de l'année 2023 sera gratuite. Le montant 2024 sera 
adopté au cours du dernier trimestre.

Conformément aux dispositions du Chapitre II-Article 5.1.2 et 5.1.2.1 des statuts, le nombre de 
représentants au titre de la compétence "Services et outils numériques" est le même que pour 
l'adhésion à la compétence "Aménagement numérique". 

Pour rappel par délibération n° 03/2022 en date du 1er février 2022, les délégués siégeant au sein 
d’Eure Normandie Numérique sont les suivants :

Titulaires : Suppléants :
1. Monsieur BOULAYE Guillaume 1. Monsieur PIQUENOT Olivier
2. Monsieur DELAMARE Frédéric 2. Monsieur LECOQ Didier
3. Monsieur GEORGES Claude 3. Monsieur SEYS Nicolas
4. Madame PREYRE Françoise 4. Monsieur PLENECASSAGNE Jean

Compte tenu de l’intérêt pour l’Intercom Bernay Terres de Normandie, d’adhérer au syndicat mixte 
ouvert Eure Normandie Numérique au titre de la compétence "services et outils numériques", le 
Président vous invite à adopter les statuts joints à la présente délibération, et d’adhérer ainsi à ladite 
compétence.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE :

Vu la modification statutaire d’Eure Normandie Numérique ;

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l’unanimité des suffrages 
exprimés des membres présents et représentés :

 DECIDE d’adhérer au Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique - compétence 
"services et outils numériques" ;

 ADOPTE les statuts du Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique ;

 S’ENGAGE à verser la participation au Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique telle 
que fixée par délibération du syndicat mixte ;
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 
compter de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent ou d'un recours gracieux auprès du président 
de l’Intercom Bernay Terres de Normandie, étant précisé que celui-ci 
dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un délai de deux 
mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans un délai de deux mois.

 DIT QUE, le cas échéant, les crédits afférents sont inscrits au budget ;

 DESIGNE comme représentants au sein de la compétence "services et outils numériques"

Titulaires : Suppléants :
1. Monsieur Frédéric DELAMARE 1. Monsieur Olivier PIQUENOT
2. Madame Françoise PREYRE 2. Monsieur Didier LECOQ

 DESIGNE comme représentants au sein de la compétence "Aménagement numérique".

Titulaires : Suppléants :
1. Monsieur Guillaume BOULAYE 1. Monsieur Nicolas SEYS
2. Monsieur Claude GEORGES 2. Monsieur Jean PLENECASSAGNE

 AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet

Résultats du vote au scrutin ordinaire : 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions Suffrages 
exprimés Contre Pour

79 8 87 0 87 0 87
 
               Fait et délibéré les jour, mois et an 

susdits,
Pour extrait certifié conforme au 

registre des délibérations.
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